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L'OBSERVATEUR.

To SAMEDI, 5 MARS, 1831. N. 9.

HISTOIRE DU CANADA.

(CONTINUATIoN)

DANs, la même session de 1785'furent passées« l'ordonnance
concernant les arpenteurè et la iësure des terres," et celle 'Ilqu
conöörne les avocats, procureurs et solliciteurs, et les'noairesi"

Avant cette époque, les permissions dé pratiquèr comme a-
rocat ot. notaire, -avaient é.té doninées ssez'ordinairement à des

.personns peu capables d'exercerýces professions à la satisfaction
lu public ; et très souvenit le'intmne individu était avocat, pro-

-cureur, notaire et. quelquefois aussi arpenteur, tout à la fois.
nOi conçoit aisément que des genis qui se livraient à tant de fonà-

lions différenies, ne pouvaient ci' bien remplir. aucune. Par le
dernier des actes que nous venons de citôr, il est ordonné qu'à
d'avenirqui que ce soit ne serait commissionné comme avocal,
prochréur ou praticien en loi, dans lès cours de la:province, à
uoins qu'il n'eûi étudié, pendant cinq ansa hèz ui avocat ou

procureur, d'après rid ontrt'pï*r-écrit àcet a1ef-it, oupérdant.
six années chez un grefliergou protoridtaire:; et parcilleien t, que
lui ce soit rie serait commissionné comiie notaire à inoins qu'il
n'eût étudié pendant cinq ns chèzuri notaire, d'après un con-
trat on brevet d'apprentissage. Il est aussi ordonné que les
profesàsions d'ayocat, de notaire et d'arpenteur -se'îont*tenuems

et exercées séparémeni pardifférents particuliers, afin que les
devoirs de l'une ne puissent être n'êlés avec ceux de l'autre."
Ceux qui jusqu'alors avaient exercé plus d'une ces professions à
la f6is, :avaient un an à se voir pour choisir celle qu'ils vou-
draieut continuer d'exercer ; ce dont ils deva'int donner avis
Par un écrit enfilé au greffe (lu district dans lequel ils prati-
<luaient. 11 cst rigoureusement ordonné aux notaires de se
conformer aux' anciennes lois de la province, dans les actes a
passer devant eux ; et de -ramasser et ranger ci bonne forme
toules les iinutes dés actes et contrats qu'ils auront passés, sui-
want les dates de leur passation, et d'en faire alnnücllemnént des
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patquels sëparés et couverts en papier fort, sur lequel ils dli-
7ent écrire le contenu général da paquet, :et laniiée de la pas-
sation des actes qui y sont confrnîîs. Ces papiers sont sujets a
examen, ,ou comme s'exprime ordoinat:ce, "ouverts à une
G inspection légale ; et si sur tel examen, qui sera fait dans des
lteps raisonnables, il est trouvé qu'aucun notaire ait négligé.
d'obéir l cet.articie, ou que ses rcgitres soient irrégulièrement

4 et imparhcitement gardés et conservés, il sera privé de
« sa commission de notaire, et considéré incapable d'agir

comme tel, à 'avenir." Après le décès d'un notaire, ses
minutes, régisires et actes sont considérés comme papiers pu-
blics le la cour des plaidoyers conilis du district dans le-
quel il a exercé sa profession, 'et doivent être déposés inconti-
nent an grefl e cetle coirr, à. la déligence du greffier, pour
l'avantage des sujes dui roi qui pourraient y être légitimet
intéressés ; et la moitié des émuolnnens qu.e le grellier pourra
recevoir r copies des actes piassés devant le notaire décédé,
sera payée, par quartier, à sa veuve ou à ses héritiers, pendaut
emq ans.

'étabissemnent de la bibliotèque publique <le Québec date
rie cete année I785. Quelques inessieirs, amis de la lecture
et dlislrtrcltion, se entisèrent pour former un fond, avec le-
quel ils firent acheter en Angleterre un nombre de livres, eri
anI glais et .u français, qu fi lurenit à Plusage ilu public, moy en-
iant une modique souscripion annuel le.

Cette aunée est ren.arquable dans les aiuldes du Canada, par
la gra:mde obscurité qui ecit lieu dans lautone, par tocit le pays,
i trois diffléreltes Iois, et est encore alppellée vulgairement l'un-
ncê de la noirceur, Le diianlihe, 9 Octobre, entre quatre et
sgicq heu res le cprès-mii, il y eût nie obscurité remarquable,
uiqu 'en mile teis Palmlsphre parût d'unce culeur jaun

dncire tiant sur celle du1c fecc. Elle fut suivie die giosses boufFées
de veit, et d'orages ccompacgnés d'éclairs et de tonnerres, qui
dccrret pniidant toute la cinit. et qui parurecct d'aîtanct plus ex-
Iraotnaires, dans cete saison, qu'il avait fit cucn forte gelée
lh i nuit prcédecte.

Le uamedi, 15 diI mime mois, vers trois heures et cii quart
de ,lrès-midi, Patoosphère prit la nême couleur qlue le di,-
mche précédent; lobscirité fît plus considérabile encore, t
aussi suivic d'cne forte pluie accuipagnée d'éclairs et de ton-
c rre. i .eledea in îmatin (dimanche 16), le tenmps fut ce
t. brcum:eu>:.j jusque vers 10 heures. Il s' tee alors un veit

cdiest qui i ssipa env partie le brou illird ; mcais environ ciune de-
imi -heure aicrès. il fit si obsctir, qi'il n'était pus possible de lire

implcîesis ordmîccre, diais les nmions où îes églises. Il sur-
vicct une afale ri une ondée qui eclaircirent unpeu Patios-



phière. Mais depuis midi et cinq minutes jusqu'à midi et dir
minutes, à Québec, l'obscurité fut si grande, que les iinistres,
dans les églises épiscopale et presby.térienne, f1irent obligés de
discontinuer leur lecture, jusqu'à ce qu'il leur eût été apporté
de la lumière. Depuis deux heures jusqu'à deux heures et dix
mnintes, il fit aussi obscur qu'à minuit, lorsque la lune n'éclaire
pas. Depuis trois heures quarante trois ou quatre minutes jusqu'à
trois heures cinquante minutes, temps des vêpres, dans les
églises catholiques,. l'obscurité fut .absolue, et la frayeur à,son
comble, parmi le. peuiple, ou pour parler plus véritablement
peut-être, parmi les gens instruits comme parmi les ignorans.
Un coup de vent et une chtûte de pluie éclaircirent un peu l'at-
niosphère; mais l'obscurité redevint encore très grande vers-
quatre heures et trois quarts, et ne se dissipa à peu près entiè-
rement que vers cinq-heures, i la suite d'nu nouvel orage ac-
compagné de tonnerre. On remarqua que pendant ces jours
d'obscurité, il parut y avoir dans l'atmosphère deux courans
d'air opposés, l'un au-dessus et Fautre au-dessous ; que le der-
nier chassait, avec une rapidité étonnante, des amas de nuages
brisés vers le sud-ouest, et le premier, une couche de nuages
lumineux vers le nord-est, et que l'eau de pluie qui tomba dans
les orages, le dimanche 16, était presque noire. La cause de
ce phénomène extraordinaire parut d'abord inexplicable aux
habitans du pays, et ce qu'on e a.dit depuis ne se peut donner,
que comme des conjectures.plus ou moins probabfes.
Le lieutenant gouverneur lamilton ayant été rappellé, les rê-

nes du gouvernement de la province tombèrent entre les mains
du colonel H-lon1 ; mais cet oflicier.ne les tint que très peu de
temps ; car legénéralCarleton, alors lord Donca.ss-rea, nom-
mé, dans le moiî (le Juin, gouverneur général des provinces an-
glaises de PAmnérique Septentrionale, arriva ii Québec le 2t
Octobre, et prêta le serment d'ofice. Le conseil législatif pré-
senta au capitaine général mne adresse, où il le félicitait sur
son ieireuse arrivée, et lui exprimait combien il appréciait le
désir q'avait montré sa maj.esté d'avancer le bien-être et la
prospérité des liabitans de la province, par la nomination d'une
personne du cardctère et des talens de sa seigneurie,, qui, par
une longue résidence dans le pays, et l'expérience a.cquise daknr
l'administration de son gouvernement, devait conmnaitre mieux
que personne ses vrais intérêts. William Sînia, écuyer, nom-
méjuge en chefde la province, arriva à Québec eu même temps
que lord Dorchester.,

Le général Carleton avait acquis parmi les Canadiens dan
les commencemens de sa première administration, une popula-
rité dont il avait peu perdu par les mesures <le rigueur qu'il a-
'.it ensuite voutu mettre en force, telles que ! prochunationcde



!a toi martiale et Venrôlcmcnt pour la guerre, mnéme. hors de
1iniiiës de la province, de toustles hommes eu état de porter lés.
armes. Mais l'administration du gériéral Ilaldimand donnait
lieu à une comparaison qui ne pouvait qu'être favorable au nou-
veau gouverneur général. Qeant à M. Sxniih; il n'était pas
connu des habitans français de la province:; et sa nomination.
ne plut-peutêtre pas autant' que celle -de' lord Dorchester, à
ceux d'entr'eux qui s'occupaient des afhires publiques, et qui.
sýétaienattendus,-(comme M. Ducalvet le- parait donner à en-
tendre,) que le dernier juge en chef- serait remplacé par M.
Livius, dont les talens, les lumières et l'intégrité leur étaient,
connus, et leur inspiraient beaucoup de confiance.

(A Coréiinuer.t

LA POLOGNE.

Q U1Q UEs apperçus sur l'histoire de la Pologne peuvent pit-
raitte initéressants au moment actuel. Il serait inutile-de remon-
ter au temps des chevaliers Teutonssous lesquels ce pays devint
un état; si ce n'était pour remarquer que c'est à eux aussi qu'est
dûe la servitude les paysans et des basses classes, qui a duré

jusqu'à 179L, et qui a fait de la Pologne-un état différent des
autres états de PlEurope, àl'exccption le la 1uîssie Mais no-.
nob'{ant la servitude des liasses.classes, la Pologne cut de bonne
heure une constitution et une lPgislature coiposée de trois
états, le roi, les seigneurs et les gentilhommnes. Ce fut sous cette
constitution que les souverains de la race des Jagellons régnè..
rent depuis. 1386 jusqu'à 1b72'.

Après 1 extinction de la famille des Jagcellons, les nobles et
les gentilslhonimes rendirent la monarchie élective, et le là nt.
quirent les dissentions intestines, les intrigues les puissances,
étrangères, souvent des g'erres civiles, et quelquefois des
guerres étrangères. Avec.une population de quaiforz-e à quinie
rinitions dIhabitans, la Pologe aurait été un état. puissant, si
son aristocratie ne. se fût pas divisée en-factions ennemies les
unes des autres, et surtout-si' le peupleeût été plus intéressé au
maintien de-son indépemlancer

il faut ajouter qué la Pologfe-n'avaitpoint de fortes barrières.
natî,relles, et qu'elle était, prespue entièrement environnée par
trois puissantes miniarchies.. A tous ces désavantkges, les Polo-
nais n'avaient à apposer que leur bravoure et. leur humeur bel-

jueusee. Enfin les disseations intérieures toujours croissantes,
et sustout les procédés vitlents de la diète de tr766, fournircuit



ià la Russic un prétexte d'intervenir, ostensibleimcnt afin deren.
tire libre l'élection "d'un nouveau roi. Celte intervention ameîa
la confédération de Thorn, le 20 Mars 1767, et l'élection; comme
on l'appella, du roi Stanislas, qui était un favori de l'impératrice
Catherine, et qui consentit à,être une simple marionette cntre,
les mains du gouvernement russse.

Cependant la Pologne conservait une indépendance nlomimale
et la Russie seule n'aurait pu réussir à la démembrer, mais elle,
sut par ses intrigues s'adjoindre l'Autriclic et la Pr'ssî, et le
moanifeste-des trois puissances parnt le 18 Septembre 1772.

Par le trait6 de partage (le 1772, la 'Rus'ie, l'Autriche et la
Prusse s'emparèrent des provinces de la Pologne voisines de
leurs domaines.. Le reste du pays, avec une iopilation de
S,OCOCO d'ams, demeura un état séparé plutôt qu'indépen-
dant, sous une nouvelle constitution dûe à l'influence de la RuS
sic, et faite-pour perpctuer l'influence, prépondérante d cettà
puissance.

Mais si par cet indigne partage, la Pologne avait perd'u uic»
grande partie de sa population, de son territoire et surtout (les
ports de mer importants, ses. nobles et ses gentilshommes n'a
vaient pas perdu leur amour de la liberté et de l'ndépendance
auxquelles ils étaient accoutumés, et dans la diète convoquée par
Slanislas, en Septembre 17S8, ils déclarèrent nulle la constitu-
tion imposée par la Russie. Il s'en suivit une révolution. En.
1791, les paysans furent affranchis : ils devinrent par là inté-
ressés'à la prospérité et à Plionneur de la riation, et si elle eût
été secOndée pr son monarque, l'issue de la lutte aurait piu
être bien différcnte de ce qu'elle fut. Mais il était à la solde et
snus l'influence complète de la Russie, et les Polonais' firei
trahis par les ennemis du dedans, tandis qu'ils combattaient.
ceux du dehors.

La Russie déclara la guerre aux Polonais, et Stanislas aban-
donna leur cause. lott en paraissant les conduire. L'aggresseur
trouva loutilant l'entreprise plus diflicile qu'il ne se l'était ima-
giné. Le brave Kosciusko parut, et montra des talens ilitfiips
peu communs et un patriotisne.ardent. Ep 1704, il tut nomîuïîé'ë
généralissime de l'armée de Pologie, et pendant plusieurs,
ni'ois, il soutint avec les forces bien supérieiires de la Russic,uie
lutte qui lui atira l'dbnratio d ute l'Europe. Mais à la
fin, l'armée patriotique de l olognse1it obligée de le céder ait
grand nomibre: sa derni-re foricresse, le faubourg tie Praiga, fuît
prise d'assauit par l' géhéral russe Suwarrow; et il n'y périt
Ipúi moins de vingt mille pirsonnes, tant soldats que citoyens.

La prise (le Praga,'et la dét;ite de l'atriinée patriotique, a'
M astu;tewit', où Kosciusko fut blessé et fait prisonnier, livra leý
iniys aux i usses. et anh'u la p7erte, au moins temporaire, dé



)indlépendancc de la Pologne. Elle.perdit son nom dans i
seconul partage qui C fut fait entre la Rl ussie, la Prusse et l'Au-
Ïriche. Les restes des patriotes polonais se réunirent néan-
noinus, lorsque l'occasionl s'cn présenta, sous le général Dom-
browski, et entrèrent au service de la France, -nus le nom de
légion polîtnaise. On sait quelle ardeur montrèrent ces sbldats,
lorsqu'ils se trouvèrent en contact avec ceux qu'ils regardaient
comnîî:e les oppresseurs de leur pays.

Na poléon forma le duché de Varsovie en 1807. C'était pett-
étre toul ce qu'il pouvait faire alors ; mais ceux ds Polonais
qui combattaient dans ses-armées, ainsi que le reste dit leurs
comipatriotes, se flattaient de Pespoir qu'il rétablirait l'indépen-
dance du pays entier, et il l'aurait pu faire eflectivemeit, en
IS12, si au. lieu d'aller à Moskow, il s'était arrêté sur les fron-
lières de la Russie. Les Russes étaient chassés de la Litluanie,
et il nie s'agilssait iîque d'un échange avec l'Autriche, que les cir
constances semblaient rendre très facile.

DERN Et3CS NOUVELLEs »r PooaNE -Oni lit ce qui sui
ilanîs une lettre de Varsovie du 27 Décembre: "Le palatinîat
de Lublin (dans la Pologne russe) vient d'offrir à notre gou-
-verniement 50,000 hommes. Le conte Zamouski équippe un
iégiment i ses frais. 11 y a dans l*armée 12,000 bo nmes qui ont
servi sous Napoléon, et 300 ofilciers décorés de l'ordre de la
légion d'honneur. Le 4ème réginlent de ligne est parti pour
les froniières. Avant (le par.h les oliciers et les soldats ont.
demandé à leur colonel de les à<induîire aux fortifications qu'é-
rigent les citoyens. Arrivés sur le lieu, ils ont formé un quarré ;
les soldats se sont agenduillés, et ont juré qu'ils nie tirieraient
pas un coup de fusil, anis qu'ils attaqueraient les Russes à la
hayonnette seule, et qu'ils se laisser:i.ent plutot tuer que dle se
rendre. Le premier régiment de lanciers est aussi parti. Ils ont

juré de Me pas revenir ; mais (le mourir, si les Russes étaient
vainqueurs. L'enthousiasme est à son- comble, et passe toute
imiagination.'

V'arsorie, ler. Jaaier.-"L'attitude nenaçante de la Russie
semblù aîîumenter le courage des Polonais. 'armement se fait
dans toute la Pl>ogn avec la plus grande activité. Il est vrai
que les armes à feu nanquent dans certaines provinces <lu roy-
aune ; mais elles sont remplacées par des faulx. Plusieurs corps
ont été ainsi armés, et cet instrumeut dans leurs mains répond
Parfaitement au sabre de la cavalerie. Depuis quelque temps,
des Polonai.s qui étaient devenus Russes, Autrichiens oui Pres-
siens, eni conséquence d'événeecnîs aitérieurs, se rendent en,
gmuad nonbre à Vamovic et soit animés de meilleur Csprit..



2ces dcenSfdanls de Kosciusk-o saisissent avec empressement 'oc
casion qui leur est offerte <le délivrer leur .pays de l'oppression
Il règine beaucoup de fermentation dans le grand-ducli dç
Poseri.: outes les voix s'y élevent cri faveur de la révoluti
polonaise. La tranquillité n'y est maintenue qu'au mnoyen de
la force militaire ; et quoique les émigas soient menacés de
la confiscation de leurs biens; I'émigration continue toujous.

Ce qui suit est daté dug'rand duché de Posen. " Les atf ires
de Pologne vont bien. L'enthousiasme règne dans toutes es
classes ce la population : les paysans et les juifs ne le c.deut
pas à la noblesse en patriotisme, Avant la fin de Janvier, 14
Pologné aura une arumée iégulièire de 150,000 hcannmes, outre

00,000 hommes armés de piques et de pistolets."

'PAs -BA s,-En conséquence dit refuis du roi de Iollande,
ie lever le blocus de PEscaut, et li recommnencemnent iartiél

<les hostiités de.la part des Belges, à Maestrichit il a été siglé
un nouveau p.rotocole, à Londres, le 9Janvier,; parles minis-
Ires des cinq puissances alliées.. lis dismnt au roi <lt olande,
que "les cinq puissances ay'ant pris sous leur garantie la cessa-
tion complète des hostilités,. elles' ie peuvent permettre de le
part de sa, majesté la 'éontinuation ,d'auçunre mesure ayahit it
caractère hostile,et que les mesures par lesquelles la navigation

le l'Escaut, est gênée ayant ce caractère, les cinq puissaices
,sont obligées d'en demander, pour la deruière fois, i ecssa-
lion ;-que le rejet de cette demande serait regardé par les cinq
-u ssances comme un acte d'hostilité contre elles,ct que si avimt
!c 20:Janvier,- les mesures par lesquelles la navigation de l'Es-
caut est génée rie -cessent pas, conforemnent aux promesses de
nI nmjeýté elle-même, les cinq puissanrces se réservent T'adop-

ýîon de telles mesures qu'elles jugeront nécessaires pour la
prom lte exécution de leui rs enggemems

ils disent aux Belges, "qu'ayant éte informés que des actes
d'hostilité avaient été recommencés, partieliérement dans les
environs de Maestricht ; que les mlouvemens des Iroupes belges
seublaient indiquer l'intention d'investir cette forteresse, et que
les troupes avaient quitté les ponitions qunelles levaient occuper
Jusqu'à ce que la ligne définitive de l'armistice eût été fixée, ils
avaient autorisé leurs délégués à Bruxelles d'informer le gou-
%crnemeent provisoire.de la Belgique, que les actes d'hostilité
qui venaient d'être menti,onnîés devaient cesser sans délai, et què
les troupes belges devaient retourner incontinent aux posit ions
qu'elles occupaient le 21 NovOemnbre; et que si les troupes belge;
n'étaient pas retournées aux dites positions le 20 Janvier, les
ing pu issances regarderaient le rejet le leut delimande sur ce

poit comme un acte d'hostilité contre elles, et se réservaient



i.atioption de (elles mesures qu'elles jugeraicnt propes airà

especter et exécuter les arrangem ens dans lesquelles on était
entiiré."

Ce protocole fut présenté au congrès belge, à Bruxelles, le
16. Après qu'il en eut été fait lecture,

M. de Robaulx se leva et dit. Vous avez répondu ioble-
ment au prenfier protoicole ;'cive celui-ci ýoit traité d'une mia-
nière compaible avce. la dignité de la nation, et rcpoussé. 1.

n'y a plus d'indépendance pour la Eclgigne ; its ne sommes
phis libres.

M. le H dn'dit qce c'était une question de pis on de guerre

qui devait être décidée ci cinq jours. Cette décision ne devait
mettre de responsabilité sur personr.e, pas même surle conigres.
Le protocole exigeait une. mûre délibération, et c'était pour
cela qu'il avait été.co.mnitiqué (le suite, On ie pouvaity ré-

pondre avant de l'ivair'bicn conaidéré, e pour cela il fillait du

lemps. L'iiinþressionî en fut alors ordonniée. -

M.d'ieisclhot inftirMi le Congrès qu'il a'ait'eu *i huit leurés dit
matin, une ci'rc eue ec'f. Biessoni et lord Ponsonby, par I.,
(<elle il iaraissitî nécssiaire que les troniipes belges se retirasýent
à la distance d'une lieie 't demie ou de deux-lietes de Mcies-
Tricht, mais itou utle les opéraliois fusset arretées. Conme c'é'-
tlit linobet d't importance vitale ptoir le coninierce, Ilhon,.
membre propos it que le congrès - pocédiîL incontiieiient

' voter s'il ne serait pas envoyé ordre dès ce sôir êmie,
r'atÎnée de la Mcise de se retirer.

M. URfgier observa qu'il ne s'en suivait pas de ce que le coiinté
des affaires étrangères avait counnuliqié le protocole, que le
euîmerès cri dût venir à une résolution, et prévenir ainsi le coni;-
'té. Il rappella à l'aisFeimblée que le protocole émanait (les cinq
puissances les plus prépondérantes de l'Europe, et que si l'oit
n'agissait pas d'apiès leurs suggestiuns, elles les feraient exécuter
avec leur canon.

M. Jottrand dit : Nous avons toujours vû que quaid le roi
s'est trouvé pressé, il a recouru à liintervention des plénipotei-
tiaires à Londres : ordonnons dnic à nostroupes d'avancer;
ctrjai.is les H ollatidais n'abaidoriermit la question de l'Es-
caut ; les journaux itinlistériels de llolhide nous ont déclaré

quîelle lue serait pas cédée mênie ux ciiq puissances. Le co-
inité dis athidires étrangères devrait attendre qu'il eat été éclairé

par le. discussionis tIi congrès. Que les Hollandais Ouvrent
I'Escaul, et alors nos troupes pourront se retirer de devant
M1aestricht.

Un i membre anonça qu'on venait de recevoir la nouvelle q'
i\iaestricht élait sur le point de se rendre. Il fut agréé qtué le
conigrès se formerait en comité général à deux lettres. AjoureIu
à minuit.
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Des lettres de Ganl, du 15, disent qcue lCs 400 hommes de
troupes hailandaises qii occupent HIulst, ont deux pièces d'ar-
tillerie, et qu'ils cn attendent un plus grand nombre. La ré-
gence choisie par les habitans a été- dissoute au milieu de la
grande place, et les autorités royales ont été rétablies.

Du Belge.-Un cou rier fran'çais est arrivé hier (quel jour?),
avec des dépêches pour le gouvernement provisoire. A dix
heures du soir, le comte de Celles, accompagné d'un membre
du gouvernement, est parti pour Paris.

Le Tcmps de Paris, du 15, en parlant du choix d'êix roi pour
la Belgique, dit.: " La réponse du gouvernement français au
congrès ctwpositive. .Le duc de Nemours refuse la couronne,
Et si le prince de Leuchtenberg est élu, il ne sera pas reconnu

par la France.
-Le Constitutionnel contient:le passage suivant :÷" Des avis

dignes de foi nous portent à croire que le prince d'Orange cou-
serve quelque espoir d'obtenir- la couronne dle la Belgique, et
est secrètement appuyé par l'autocrate du nord. D'un autre
côté, on nous assure qu'aux dernières.conférences de. Londres, le

prince dle Saxe Cobourg a été de nouveau mis ci avant. L'Au-

gleterre voyant qu'aucun des autres concurrens n'a réussi, a (te
nuvea fait valoir.. ses prétensions. On, ajoute que l'ambassa-
leur. frnçais ne s-oppose pas à ce projet c<est ce:qu'on nes;u;

Tait croire; car ce serait le comble de la faiblesse.de la part (le la
France,.de permettre à l'Angleterre dese placer aicnsi aux portes
du royaune.

FR ANE.-Lfa chambre les paiiç. allait mettre c1 jcmenxc'ct
les autres ex-miiistres de Charles X, et procéder contre eux,
comme criminels absents par contumace.

Les nouiîelles de la Belgique, dit un journal anglais, occu-
pent toutel'attention des ministres français. Les Belges sein-
blaient déterminés- à:obtenir un roi français, soit ci la personne
le Louis :Philippe, ,Joit en celle de son fils. Il a nême été

proposé dans le ccngrès national.de proclaner la guerre contre
la Hollande, et de déclarer la.1Belgiqcie unie i la France. Par ce
anoyen, ils croyaient que la¥ rance pouirrait les secourir sans
enfreindre les traités. Al paraît pourtant que Louis Phiilippe
se pense pas ainsi, et l'on p.eut voir, que les alliés onit très pé-
rem ptoirement conmandé la paix.. Si les Belges persistent dans
leur opiniâtreté, ils seront livrés ·à la tendre miséricorde du roi
Guillaieme, qui sera aidé (e ,cinquante mi/le Prussiens ! Lia
guerre deviendra générale, ct: Louiis Plilippe cdésircra d'etr'e
:simplement comme devant le Duc d'Orlénns !" Risun tencatis,
mnici?

Le 14, le roi les Français a tenu tini conseil des ministres, qi
1 8



: iété en délibér:dtiocn depuis S enresjusqu 10 hclTs et .nr.
1.c lendemain, sa mljcsté a travaillé avec le mnistre de-affairs

étrangères et le iinitistre de la marine.
M. de -St. Aignan a été chargé par le roi des Françadi l'une

mission spéciacle eni Suisse. Les plénipotentiaires et eivoyés cx-

'1raordinlaires suivants oîtt été nomn és: I e baron Du rand le

Mareuil, à la flnie ; le baron Mortier, à Munich ; le marquis
.de Dalmatie, à Stockholm ; -le baron A lloye de Ciprey, à Franc-

!ort ; le comte René de Bouillé. à Carltishe.
Le Journalýdu âllvre du 19 contient 'uneletre de paris de

-la veille, où .il est dit
" Je -sais de bonne source que la rémiiorwde la Béigique à la

France a été résolue d]ans un cotseil de cibiriet; et qie nous

aurons la guerre pour laquelle la France se prépaie, et est déa

préparée. Les instructions tiilsmisesù M.-de Mortemart,.notre
aambassadeur en) Russie, sont de cette teneur.

Celte assertion -ne paraît pas fondée au moment actuel. Il n'y
a pas à douter que le présent inulistère ne ftase tous ses efforts
-pour év.ter la guerre, quoiqu'en cherchant az l'éviter, il croie
néuiacssaire de s'y préparer. E a némer refusé de récevoir l'en.-
voyé Plonais venu pour denander l'aiule de la France. (Ij
-n'y a rien Ille convenance et:prudence dans ce refus, s'il a té

it dIl'ne mianière convenale et prudente ; -c'est à dire de ma-
nière i c ne point offliser la Russie, et .à ie pas oter tout espoir
aux Polonais.)

On assure qu'une arméCe d'observation se montant à £5iC00
homnimes, sera bientôt placée sur les frontières dp départeinenit
dui Var ; et c 'un antre corps ·d'obüervat-ion, fort de 0,o0
hommes, sera établi-sur les bords les Pyrénées. Un troisièmiici
corps le (0,00J hommes formera un cordon saur les frontièrcs
de la·Siisse, et dn qeuatrime corps d'armée de l5t,0t0 hommes
sera staitionné isur les frontières dle France, du cô0té di Ririni.
Le généraI Cisl, autendu d',-gcr de jiu-r en jour, commai-
dera, dit-on, une partie des troupes qui formeront cette qua-
tritil!me division de l'armée.

Le Courier Fruiiçais dit qu'à -ntse féunion nombreuse de dé-

ptés,-ra B icelieî, -il a été unnanmerent résolu (le sou-hmtir
ilans la chambre, la nécessité de porter le nombre les électeurs
à 200,;00 au nmoins; et de fixer la qualiication u 200frncs
d'imposition directes, et de compléter les col lges dans les dé-

partencns où cette qîualificatioi ne donnerai pas le.ncîobre dé-
iré d lecteurs, enétaîblissant m-n minimumîntî, «ete acdmnettait
omie électeurs de droit, les protesseirs, les-officiers retirés, les

avocat, les avoués, les notai ares. &c.
Aux denuières daces, la ebanabre des députés était occupée à

dlisculer le %Ij«et les ftanuîces. 1es a-ldures fiiancières -du



;oy:rme étaient dans un bien-triste étai. Le-discours prononcé
par I. Lalfitte, le 13, a produit une i pression défavorable,
la Bourse. Le budjet de I8MM.présentetn déficit de 50,000,000,
et le gou vernement annmonce, la néeest4té de recou i ir à des cm-
prunts.

Esr.A G E.-Madrid, iSO'Décenbrc. Depuis gne]quesjour
la flåetion apostolique a cbmplòteînînt changé ses plans. En eflt
il n'y a pas longtemps que, .iers d:avoir.epoussé 500 COlitItiLu
tionnelts avec une force de 8,00) hommes, ils voulaient aller jus-
qelî Paris, pour replaèer Charlcs X lsule trône de France
mais par suite des derniières. dépêlChes que notre gouvernement a
leçu des puîi sances du nord, ils se sont convaincus que lons

ces projets gigantesques ne pouvaieut s'exécuter sans l'aide dCe
puissances, et ils.o.it.décidé qu'ils attendraient que la Russie
tirt le premier coup de, canon.

Mille symptômes avant-coureurs. l'une complète réaction Se
hanisfestent ici depuis qu.elque temps. Les écoles, qui, même

er 1820, se.mnontrèrent très pacifiques, fonit aujourCbuii des
vers séditicux, et les envoient aux chefs de la camarilla. Au:
théâtre, malgré les peines rigoureuses en, usagc dans notre pays.
Von se permet aujourd'hui de siflier: les pièces et de critiquer
!Cs acteurs, ce queTion n'aurait pas ôsé faire précédemment, de-
peur d'encouri.r la; peine de quelques années de galères. Damns.
les cafés, ou s'éntretie.t publiguement des afimures de la Polo-
gne et des aur.espays.; 'on, critique imême l'Autriclhela. Prusse,
&c. et la police s'abstient detoute arrest.ation, dans- la craiite-
d'exaspérer les esprits, qui. sont déjà. assez irrités par eux,
nitmes pour faire craindre un mnouvemlîent populaire.

Un journal de Bordeaux donne Pextrai t siLvanit de M adrid
" Le gouvernement :int le découvrir une conspiration fionée
par les éuidians des écoles de Tolède, A Icalas, Sai isiduro. e
Madrid,. pour amener untre révolution. Quarante des conspim-
leurs ont été arrêés. Les troupes de la garntison de Madrid.
ont été sur pied deux jours et deux nuits. Ou dit qne l'ambas-
sadeur français a transnis uine 'note au gouverieniut es pagI0lol,.
Ct lui a donné douze jours pour faire lnie rép se chtégorique.
Si au bout de ce temps, il ne reçoit point de réponse, il demuan-
dera ses passeports

Suisse.-La ville le Bâle avait été assiégée-par les paysans ;
is avaient intercepté toutes les conIli ununications, et coupé tous.
les ponts. Les rues avaient été barricadées, et parmi. les b.otir-
geois, ou disait qu'il y avait 10,000 hommnes armnés et équippés
(la ville ne contient que 1-1,000 à 15,000 ines,) résolus dîe se
défendie jusqu'à la denuière extrémuité. Les ranparts étaient
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garnis (le 30 pièces -de canon. Il y-avait Ci des'engagmciens3
mais sans beauc'öup de perte de part ni. d'autre. D.après les

dernièîres nouvelles, les paysans étaient r es dans la viile. A

llerine aussi l'état tes affires était alarmant : on s'attendait

d heure en heure, que la ville serait attaquée par les paysans.

A Lr Em)AGN.-D'après des lettres de Muinich, le ioi de Ba-

vière a abiandonné la forteresse de Landau ( partenant ci-de-

vaut à la France) à la coifélération-d'Allenigne,qui va bienf-;

lôtila faire occuper par ses troupes.

ITAT 1E..,-Le cardinal Fesch est entré au conclave le 31 Dé
cembre, et le cardinal.Isoard le lendemain. .Le.nombre <les car-

dinaux assemblés était de 43. Le noiiveau pape n'avait pas en-:

cure été élu le 6 Janvier, date les dernières nouvelles.de Rome'

Noples, 2 Janvier.-Le mécontentement croît. L'amnistic
perd de son crédit, et les armemens se font, tandis que la vigi-
lance de la police augmente. Le château St. Elm a ét.é fortifié,
et les forts de la Carmine et de la Porta Capuana out été appro

Po I-rUGAL.-Un banquier anglais a prélé vingt-cinq mil-
lions à> lenpereur'du Brésil., Il se prépuae à 'Tercère une ex-
pédition contre le Portugal., Plus deß000 honmes.. d troupes
soit déja assemblés. Les réfugiés portugais qui sont à Paris,
arrivent ,i grand nombre Pux vaisseaux le transport qui vont
à Lnndres, pour de là sereidre à Tercère.. Une frégate, six
vaisseaux à vapeur, et quelques bâtimens de transport allaiuent:
mettre à la voile inconitinelut. Le bruit qu'on avait fit courir
à Londres, que don Miguel avait été empoisonné, éait regardé
Comne entièrement dénué de fondement.

CHAMBRE D'ASSEMBLE'E.

Le. Mercredi, 23-Février, e em éber a cavoyé à
l'A memblée le message suivant :

A YL~M ER, Gouverneur en chef.
Le Gouverneur en chef a reçu ordre le Sa Majhlesté, par la.

voie du Secréiaire d'Etat pour le Département des Colonies, de
faire la communication suivante à la Chambre d'Assemblée,
dans la vue de régler d'une manière définitive la question des
finances, qui- a si longtemps occupé l'attention de la législature
de cette province.

Sa -tajcsté prenant en considé-ation le mode le plus préféra-
ble de contribuer à la prospérité et au contentement de ses fi-
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l dessujets de la provincc dul Bas-Ca nada, met à la "isposition
de laå législature tous les droits que sa iajesté a danls les taxes'
qui sont maintenlant prélevées dans la )rovince, ci vertu dek
divers actes du parlement-britaimque, et qui sontappropriées
par la trésorerie cri vertu des ordres de sa Majesté, avec toutes
les amendes et confiscations prélevées sous l'autorité de ces ac-
tes. Sa Majesté se reposant sur la libéralité et la justice de la
législature du Bas-Canada, l'invite à prendre en considération
li convenance qi 1'il y aurait à adopter quelques dispotions fixes'
pour ces parties les déie*iscs-di gouvernement civil de la pro-
vince qui, d'après nïûr. examen, paraîtront devoir exiger un,
arrangement 'lni riatiïre plus permanente que les aides qiu'il
appartient à la légiÉlature de déterminer par un vote annuel.

Sa majesté a donné ordre ;de préparer et de soïimettre à la
chmbre d'assemblée une estimation des sommes d'argent ié-
écssaires pour cette fin ; et* en ordônnant cette estimation, sa
Alajesté a été guidée lar un sentinent que son coeur a toujours
éprouvé, celiii de ne demander à ses fidèles sujets d'autres ai-
<les que celles qui pourront ýparaître nécessaires pour la due
exécution des services que l'on propose de porter sur la liste
civile.

Sa Majesté concède la disposition de ces revenus avec corli-
alité et cde bon coeur, ne doutant nlulleimeiit que cette concession
ne soit acúcillie avec des sentiiîens réciproques par les repré-
sentans d'un peuple affectionné et loyal.- Les revenus que l'on
propose d'abandoinner, s'élèent d'après un terme moyen pour:
les deux dernières ainées, à la somme de trente-hruit rrille-cent:
Yiiigt-cinq livres courant, e; le nio.nt n.tde·la-liste civile, d'après-
lPestiniation ci-jointe, s'élè've à dix-riéuf mille cinq cens livres.
Il ne devient pas néamnoins nécessùire de demander à la légis-
lature d'accorder la somme entière de dix-nemufimille cinq cens
livres, d'autant plus que par lacte provincial de la 35e.. Geo.
31., la somme de cinq mille livres est accordée d'une manire
permanente pour le soutiei du gouvernement ci..ýil ; la sonne
modique de quatorze mille ciînq cens livres est donc tout ce qui
est jugé nécessaire pour le complètement de l'arrangement
proposé.

oni propose que la liste civile soit accordée pour la vie de
sa N\lajesté.

On a l'esipoiri. quIe les arr mgeniens dont on propose de donner
le détail seront reçus avec le même esprit qui les a dictés ; un,
esprit le conciliatioin et de confiance.

Sa Majesté-est prêle à abandonner un revenu considérable et.
croissant. Elle ilemuande en retour une liste civile fixe et no-
dique, beaucoup moins élevée que ne ['est le reveniu dont on a
fait l'abandon ; et le règlemlenît de cette question depuis si long-



nrp3 rgilée sera considéré par sa iajesté comme un des pfiî:
i xrex évèneiens de son règne, dont li gloire (ainsi que k-
peuple du1n Canlada nci doit étre persuadé) sera (le promouvoir le-
bonheur et le contentement de toutes les classes de ses sujets.
dans toutes lés parties du globe.

Le Ciou'vcrnr ci chef ayant ainsi obéi aux ordiesqu'il a re-
çiu s eni th isant part à la chtanbre d'assemblée de la commniiical
tion précédente, désire ajouter'que si,' dans le cours de ses dé-
iibérations sur cette question impo'rtaitc, elle j'tige néecssaire
d'oblenir de lit quelques renseigmenis sur cet objt, il sera prét
ei tout temps à lc donner ; et prccureia volontiers toute il'
înation ultérieure gu'elle pourra désirer, aulant qu'i liui ser,
possible de le faire, et que cela pourra tre cî;nipatible avec ce'

ueiil doit à son souveraii.
Le 2 5 .son Excellence éeivoya à EAsemblée le rcssare suivant

AYvM sn, Gouverneuren chef.
Le Gou verneut ein cChefay at, dans son message du 23 dle ce

mois, colmunuu 'é i à la Chambre d Asseimblée les injonctions
le Sa Majesté, reçues par le canal du secrétaire d'élat pour le'
départiienui des colionies, concernanut la question des finances.
qui a pendant uant de temps occupé son attention, croit qu 'iZ
est nécessaire d'énumérer en C'éiail les dl iversés brancles de re-
'venu qu'il est cru e: pédicnt- d'excupter de Tópératiun de 1ir-
fiiLraeinert propousé,.

Cette comunuication ultérienre parait à Son Excellence d'au-
tant plus désirable qu'elle ôtera tout sujet de dissussion future,
quand i'ajustement le la question prinicipale aura eu lieu, et
qu'elle mettra la chambre d'assemblée ci état d'entrer dans la
considéralion de cet important sujet avec une pleine coniais-
sance des vues du gouvernemiuent de sa Majesté ; ces vues sout
maintenant exposées par le gouverneur' en chef i la ciamobre

iassemnblé lans cet esprit de franchise et de bonne foi qi ca.
-iatérise les instructions qu'il a reçues, et qui ne peuvent man-
quer d'augmenter la coin fance (le la chia r i eI a ssemléi c e dan3.
les bonnes intentions du gouvernement de sa Majesté.

Les revenus a ]cqels le gouv'erneur cn ief fait allusion son
les revenus casuels et territoria ut de la (:ouiroille, et sont classés'
sous les chefs, suivints, savoir : . inles dies. biens des Jésîî-
;les. 2. Rentes des Postes du Roi. 3. Furges de St. Mairice..
4. Reute dii Quai dii Roi. 5. Droit de îQuinit. 6. Lods et
'Yentes. 7. Foad dies Terres. S. Fond des Buis de coistructjoli.

Sur mriotlion Le M. Cvillier, il est volé une ardrese au goi-
verlneur, le priant de faire mettre devant la chambre des.
copics dles dépéches et des instructions meuti onniées daits le-
message précédent et dans celuii du 23, et cette adresse ayant
été préseitée, le lend- maii 26, E Excellence a fait la réa

liense suivi te :



1,esieurs.-Je ne puis lésiter un moment concerua-t h
7épouise qu'il me convient de faire a cette adresse.

" Les dépêches et les instructions que j'ai reçues du gouver-
nement de sa majesté, et auxquelles il est fait allusion dans mes
messages du 23 et du 25 dii courant, à la chambre d'assen blé,
Sont-estinées pour mon information -et ina règ'e de-conduite
coinmm gouverneur de cette colon·ie, et nie sont adressées dans
*attente confiante de la part (du gouvernemeinit de sa majesté,
que les ordres du roi que ces dépêches et ces instructions me

Ifont parvcnir, seront exécutés par moi avec ·cette fidélité qui
doit appartenir au caractère d'uni officier public à qui a été
.confié l'accomplissement de hauts et importants devoirs, et qui.
n été honoré de la confiance de son souverain.- J'ai donc - mtous
prier, messieurs, de vouloir bien fai-re savoir à 'assemblée, qucje
regrette sincèrement qu'il ne:me soit pas.possible, comîpatiblemneit
avec le sentiment que j'ailii devoir et de la convenance Ci ceite
occasion, de faiirenettrc devant elle des copies d'aucune dépé-

Che ou d'aucunes dépêches, on de telles instructions que je peux
ztvoir reçucs duiîgouvernenent de sa majesté en Aigleterre, con-
cernant les afiires financières de cette province, auxquelles .j
-réfère dans mes messages à la chambre d'assemblée sur le suîjef,
ds 23 et 25 du préseut;.f AYME Gouverneur en Chef."

Le message du 23 était accompagné do l'estimation suivante;
comme devant former la liste ci'vile di Bias-Canacla.

Classe No. 1.
Salaire du Gouverneur................ 4500
Dit Secrétaire Civil.............................. ... 500

...t.ge s ................ ................... ...
£0

Classe No. 2.
.Tiige.en--Clef...... ................... ........- 1500

Do.. M ontréal .................... ................. 1200
ix JugCs Puisn és, £900 chacun...... . . ....... 5400
n1tge résidenit d es 'T'rois-llivières......... . ..... 900

Deux Juges Provinciaux........ .1000
Juge de la Cour le Vice Amiraut..... .200
Procurenir dénéral.......................300
Solliciteur fCénéral.-........... ............. 200
Allouance aux Juges pour les Tournées.......275
Contiîgens. . . .. ..................... ............... 475

£11450
Classe No. z.

Pension ........... ......... ............ 1000
Diverses Dépeises.... ............... .... 1750

,2750
Total des trois classes serinf £19500



Le 28, les adresses suivantes ont été votés à Son Exsccllence.:
1. Pour un état détaillé de l'application proposée des items

contenus dans l'estimation de la liste civile proposée du Ba.-
Canada, transmise avec le message du 23 (le ce mois, sous les
titres de .contingens dans les classes Nos. 1 et 2, et sous les titres
de pemîions et itemus divers dans la classe No. 3. -

2. Pour iii état dumoniitmitit annuel ci gros des rentes des
biens des Jésuites, classés sous les divers titres (le recette, n
détail. des salaires payés annuellement, et le. montant annulel en
gros dus autres frais de direction et de collection, avgec un état
d:m.ontant annuel de tous les autres payemens faits ,ù même le
dit fon d.

3. Pour des états du revenu annuel en gros du fond. des terres
et dlu fond des bois classés sous les différents titres de recette ; i
détail (les salaires payés, et lu montant annuel ci gros de tons
les autres frais (le direction et de collection, avec un état du

.,montapt anuiel de totis les autres paienens faits à mnême les dits
fonds depuis l'année I818 ýiclulsivement.

4. Pour un état détaillé de l'application future proposée du
revemcr provenant les rentes des biens des Jésuites, %du fond de
,terres et du fond des bois, et les autres chefs de revenu classés
dans le message du 25 du courant, comme appartenant au reve-
n casuel et territorial.

. 5. Pour être informé si le jugc de la cour de vice-amirauté à
Québec, a fuit choix. de son salaire au taux (le 000 sterling
par an, tel que voté par cettf chambre, ou <les honoraires que
sous le présent tarif il est dans l'habitude <le recevoir.

M. Bu R iA G Es a fait motion qu'il y eût un appel nominlal le
S Mars.

Sur motion de M. NEILsON, la chanîîbre. doit prendre en
considération l'état de la province, le mêiie jour S Mars.

Les journaux angnlais le D)écembre renvoient à un extrait
l'une "Il istoire di Canada'' alors sous presse., Il parait que c'est
nie nouvelle édition de la "l Topographie di Ca nada' dont

lauteur, M. BoucurTT, qui est ei Angleterre depuis l'au-
tomrne de 1829, surveille l'impression.

Il paraît par un article le l'Athencm de Londres, sur l'i11-
exactiltite des variations <le l'aiiant données <lains toutes les
vartes existanites du fleuve St., Laurent, que le "l Plan du port
de Québec," fait par le capitaine DAY i ELD, a été publié.

Décédés.-A Quéhec, le 20 du mois dernier, à l'lge de52 ans, Dani
Louise Lure LAjus, veuve de feu l'honorable P. Bedard
: A Montréal. Jeudi dernier, Daime Mrarie Jloseplhte SriMAn, épouse de
L. Partenais, écr.
t Commissionnuiés-M. C. DrAu Du.N.W, Notaire; M. J. FENCw , M'-

échal de la Cour de Vice-Amirauté.



TCEMMENT PU [A', et naintenant à vendre ce z lAuteur 't
la Libririe dc IM. E. R. F aE & Ce. un volumlle-de: Poégs

addyennes, ayant pour titre':

f£PITRES SATIRES,;CUIANSONS, &c. par-M.BIS Uo.

TADILE lDEs MATiEEEs.
Pré.Epitre .nfantie.-Satiîe 1, contré l'Avarice.Satire Il

contre l'Envie.-Satire T, contre la Paresse.--Satir- W, contre.Plgno-
rance.-Epitre I, Est mob us.i rebus.-Epitre.ll, Decipimur specie rect.-
Les. Dlices de PUn'on.Le Bil de PUnion.Les Orateurs Canadiens,--
Le Vin d'Esagne.-Couplets.-Le Pouvoir des Yeux.-Les Peines de lA-
mour.-Le.Héros Canadien.-Les Moeurs Acadiennes (Ode ou Ch'anson
su -,air: 'ai vtu ms trtstesjourn2ées.)-Les Savans de la Grèce.-Les
Grands Chefs.-Dithyrambe sur la mort de Wolfe et de Montcalm.-Le
.our de IAn.-Les Sonhîits.L'Union.J-' Perspective.Les Nouveau\
S'ouhmits.L'Iver du Canada.-Epitaphe de l'An 1S26 .La Gazett.
Lë Beau Sexe (Sur l'air,.ussitt nue' 'a lumière; Que faime à voir d er
hir ondelles,.&c)--Les R~îimes en EC.--Le Temps.-Epitaphe du.Cana

*dieo 'n.-crs.-La Lotterie.-Enigmes.-Epithalame.-Epîgrammes.-Eps
tapphe génerale.-Bons-mots.-Vers Latins.

TAPIS DE TOILE PEINTE.
ESoussignc a: Phonneur de prévenir M. M. les Curés et lé liublic.en

d €cnéral, qu'il cnntinue ft manufacturer, au plus court avis, et a A vea.
dedes TAPis Dr. PIEn DE 'ToîLE-PEINTE, pour les choeurs d'e lige,

les sslons, &c. à son aîtteher', rue du St.' Sacrement, Montréal.

* Otti;c,1S0  
'J. B. CHALIFOUX.

~Messieurs les abonnés, particulièrement ceux qui n'ont encore rien
donné depuis qui ls reçoivent, ou, qui doivent p lus d'un sémesti-e, 'sont

pedevouloir bien payer, aumiscmpte, le plutôt posible.

A Necssrs. 'les InstUitueurs, Mfacandîs, 'Comisîn, et-autres.
-E Soussigné .à vendre, L'ARlIT HMETIQUE, popremsent etsohide-

mrent renieeet dem. rel Aussi, lat GEOGR AI'B1EEN MNIATUR, le
O vcA nr. FRuA Nc1ERE,. &c.-&C. -' *: M. BIBAUD.
N. B. On recevra pour 'être insérés sur-la couverture des Avertissemneni

ayanit rapport-aux Sciences, aux Arts, à P'Enseiginment,-et à ;la I ibraine

. Soussigné a Phnneur de prévenîir qu'il continue d'enseigner la
iL Grammairc Française, lat Grammaire Lam~tine, lit Géographie,. L'.A-

*rUîhétique, la Geométrie, &c., fi sa demeure, Rue Viger, près du MarchérC
N~euf. "'''cM.BIBAUD. '

'l 'traduit. aussi de l'ANGoAs en-, FRaNçASs, PAMPIILETSr

'REQUTE~FS, *AVERTISSEMENS, &C.

1TNE'personne d'on Agc môr, et qui a acquis de I ex périence dans lee
a~jffaires et' le commerce, désirerait trouver de I empli, comme Coi-"

nur ou Conducteur de travaux publics. -S'adresser a I diteur.
jiontréal,. N 4Septçe.mbre 18.


